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  Lettres identiques datées du 11 octobre 2011,  
adressées au Secrétaire général, au Président  
de l’Assemblée générale et au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant  
permanent de la République islamique d’Iran 
 
 

 Je vous écris pour vous dire combien je suis scandalisé par les accusations 
lancées par des représentants des autorités des États-Unis contre la République 
islamique d’Iran, selon lesquelles mon pays serait impliqué dans une affaire de 
complot visant à assassiner un diplomate étranger, à Washington. 

 La République islamique d’Iran rejette vigoureusement et catégoriquement ces 
allégations sans fondement qui ne sont que pure invention et ne reposent que sur les 
affirmations douteuses d’une seule personne. N’importe quel pays pourrait en 
accuser d’autres en imaginant de pareilles histoires. Mais cela créerait un précédent 
dangereux dans les relations entre États. 

 L’Iran a toujours condamné le terrorisme sous toutes ses formes et 
manifestations. Il en a aussi été victime, ce dont il est clair que l’on peut donner 
comme exemple les récents assassinats, ces deux dernières années, de plusieurs 
spécialistes du nucléaire iraniens, perpétrés par le régime sioniste avec l’appui des 
États-Unis. 

 La nation iranienne, qui aspire à un monde débarrassé du terrorisme, considère 
que la campagne belliciste de propagande dirigée contre le pays par les États-Unis 
ne constitue pas une menace uniquement pour elle, mais pour la paix et la stabilité 
de la région du Golfe persique. La République islamique d’Iran met en garde contre 
les conséquences possibles de cette horrible machination, étant d’avis que la 
poursuite de telles politiques visant à diviser pour régner pourrait avoir des effets 
délétères sur la paix et la sécurité. 

 L’accusation des États-Unis est de toute évidence une manœuvre à motivation 
politique, manifestation éclatante de leur animosité à l’égard de la nation iranienne. 
La République islamique d’Iran condamne catégoriquement et dans les termes les 
plus vigoureux cette honteuse allégation des autorités américaines, qu’elle déplore 
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comme une intrigue réfléchie et maléfique qui s’inscrit parfaitement dans la politique 
anti-iranienne destinée à détourner l’attention des problèmes économiques et sociaux 
que connaît le pays et des révolutions et manifestations populaires dont, à l’étranger, 
les régimes dictatoriaux longtemps appuyés par les États-Unis sont la cible. 

 La République islamique d’Iran insiste sur sa détermination de conserver ses 
relations amicales avec tous les pays de la région, en particulier avec ses voisins 
musulmans, qu’elle invite tous à faire preuve de vigilance face aux campagnes 
perverses dirigées contre la stabilité et la paix et contre les relations amicales entre 
les États de notre région. 

 Le Secrétaire général de l’ONU a l’importante responsabilité d’éclairer 
l’opinion publique internationale sur les dangereuses conséquences pour la paix et la 
sécurité des politiques bellicistes du Gouvernement des États-Unis. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 83 de l’ordre du 
jour, et du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Mohammad Khazaee 

 


